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REPUBLIQUE TUNISIENNE

SOCIETE TUNISIE PROFILES ALUMINIUM
«AIL 2005»

La STICODEVAM informe ses adhérents que la mise en paiement de la deuxième échéance de l'emprunt obligataire «AIL 2005»
aura lieu à la date comptable du Mercredi 15 août 2007 comme suit :

- AIL 2005 tranche A, code ISIN : TN0006750020, annuité unitaire nette : 24,160 DT.
- AIL 2005 tranche B, code ISIN : TN0006750038 , annuité unitaire nette : 24,160 DT

Le règlement sera effectué par la STICODEVAM via la compensation interbancaire à la Banque Centrale de Tunisie. L'état de
dénouement espèces, disponible sur l'Espace Adhérents la veille du règlement à partir de 14h30 indiquera, à chaque teneur de
comptes, le montant du remboursement lui revenant conformément à ses avoirs en STICODEVAM.
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SOCIETE TUNISIE PROFILES ALUMINIUM
«TPR»

Siège social : Rue des Usines - Z.I. Sidi Rézig - Mégrine 2033 Tunisie -

L'Arab Financial Consultants - AFC - intermédiaire en bourse informe les actionnaires de la Société

Tunisie Profilés Aluminium - TPR - et le public que l'augmentation du capital social de ladite société

de 4 800 000 dinars, décidée par l'Assemblée Générale Extraordinaire du  08 juin 2007 et ouverte à la

souscription du public le 18 juil let 2007 conformément au prospectus d'augmentation de capital par

voie de souscription publique et d'admission au marché des titres de capital de la Bourse, visé par le

CMF sous le n° 07/572 du 09 juillet 2007, a été réalisée par l'émission de 4 800 000 actions nouvelles

de nominal 1 dinar majoré d'une prime d'émission de 3,200 dinars par action, souscrites en numéraire

et l ibérées intégralement à la souscription.

Le capital social est ainsi porté à 29 800 000 dinars divisé en 29 800 000 actions de nominal  1 dinar

et l 'article 6 des statuts a été modifié en conséquence.

AUGMENTATION DE

CAPITAL REALISEE

  AVIS DES SOCIETES
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RESOLUTIONS ADOPTEES

COMPAGNIE TUNISIENNE POUR
L'ASSURANCE DU COMMERCE EXTERIEUR

- COTUNACE -

   AVIS DES SOCIETES (suite)

Siège social : rue 8006 Montplaisir - 1002 Tunis -

Suite à la réunion de son Assemblée Générale Ordinaire en date du 28 juin 2007, la Compagnie Tunisienne pour l’Assurance du Commerce Extérieur 
-COTUNACE-  publie  ci-dessous : 
 
Les résolutions adoptées, 
Le  Bilan après affectation du résultat comptable, 
L’état d’évolution des capitaux propres.  
 
I- Résolutions adoptées :  
 

اللائحة الأولى :  
  

ريرين  ة   قرّرت الجلسة العامّة العاديّة وبعد الإستماع إلى تلاوة تقرير مجلس اللإدارة وإلى التق :   2006العام والخاص لمراقب الحسابات المتعلّقة بالسنة الماليّ
 على الوثائق المقدّمة لها   .    وذلك إستنادا 2006 ديسمبر  31المصادقة على الموازنة وحساب نتائج السنة الماليّة المنتهية في          -
ة  - .   2006آما تبرّأ وبدون تحفّظ ذمّة أعضاء مجلس الإدارة لتصرّفهم بعنوان السنة الماليّ

  و قـــد تــمــت الــمـــصـادقــة عــلــى هــذا الــقــرار بالإجماع  
  

اللائحة الثانية :  
  

ة أنّ :    تلاحظ الجلسة العامّة العاديّ
 دينار   529.254,617دّر ب ـ يق  2006الربح الصافي لسنة     -
  دينار   265.789,930النتائج المؤجّلة تقدّر بمبلغ -

 دينار.    795.044,544وبذلك بلغت النتيجة الجمليّة    
وقرّر المجلس توزيع الأرباح آالآتي    :   

 دينار  100.000,000تخصيص الصندوق الإجتماعي :    -
 دينار  695.044,544نتائج مؤجّلة:    -

  ـادقــة عــلــى هــذا الــقــرار بالإجماع    و قـــد تــمــت الــمـــص
  
  

اللائحة الثالثة :    
  

دود 2005 جوان  22 بتاريخ 28قرّرت الجلسة العامة، طبقا لمنشور الوزارة الأولى عدد    ، توزيع بدائل الحضور المدفوعة لأعضاء مجلس الإدارة إلى ح
ويّا.     سن 38.500. دينار بالنسبة لكلّ عضو أي حصّة جملية تقدّر بـ 3.500

  و قـــد تــمــت الــمـــصـادقــة عــلــى هــذا الــقــرار بالإجماع  
   

اللائحة الرابعة :  
 

ل  بممثّل البنك التونسي.      الإتّحاد البنكي للتجارة والصناعة   قرّرت الجلسة العامة وفي إطار المداولة تعويض ممثّ
  ر بالإجماع و قـــد تــمــت الــمـــصـادقــة عــلــى هــذا الــقــرا 

  
اللائحة الخامسة :  

 
قرّرت الجلسة العامة تحديد منحة لأعضاء اللجنة الدائمة للتدقيق تساوي  بدائل الحضور المدفوعة.   

  و قـــد تــمــت الــمـــصـادقــة عــلــى هــذا الــقــرار بالإجماع  
  

  اللائحة السّادسة :
  

مون من هذا المحضر للقيام بجميع إجراءات النشر والتوزيع القانونيّة وغيرها من الإجراءات.   تفوّض الجلسة العامة آامل النفوذ لحامل نسخة أو مض
  و قـــد تــمــت الــمـــصـادقــة عــلــى هــذا الــقــرار بالإجماع  
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RESOLUTIONS ADOPTEES  - COTUNACE  -  (Suite)

II – LE BILAN APRES AFFECTATION DU RESULTAT COMPTABLE 
 

  B I L A N    
Après affectation du résultat  au 31 Décembre 2006  

     31 décembre 2006    31 décembre 2005 
 Notes  Brut Amort. & Prov. Net  Net 
        
                
Actifs incorporels 4  111 337 -79 654 31 683  44 639 
Actifs corporels d'exploitation 4   1 058 296 -819 049 239 247   155 458 
Placements : 4  39 730 297 -1 579 463 38 150 833  41 004 976 
Terrains et constructions 4  2 250 960 -1 400 948 850 012  954 466 
Autres placements financiers 5  37 479 337 -178 516 37 300 821  40 050 510 
Part des réassureurs dans les provisions techniques 6   2 597 152   2 597 152   3 092 852 
Créances :   21 420 015 -5 341 016 16 078 999  20 742 016 
Créances nées d'opérations d'assurance directe 7  19 527 742 -5 341 016 14 186 726  13 725 345 
Créances nées d'opérations de réassurance  8  1 503 562 - 1 503 562  6 559 968 
Autres créances 9  388 711 - 388 711  456 703 
Autres éléments d'actifs :     1 393 685 - 1 393 685   1 064 673 
Avoirs en banques, CCP, chèques et caisse 10  779 846 - 779 846  467 283 
Charges reportées   - - -  5 208 
Comptes de régularisation Actif 11  613 839 - 613 839  592 182 

TOTAL DES ACTIFS     66 310 783 -7 819 183 58 491 600   66 104 614 

 
 Notes 31 décembre 2006 31 décembre 2005 
     
        
Capital social   5 000 000 5 000 000 
Réserves   3 383 833 3 354 230  
Autres capitaux propres   14 827 29 571 
Résultats reportés  695 045 265 789 
Total des capitaux propres après affectation de  résultat 
de l'exercice  12 9 093 705 8 649 590 

    
Provisions techniques brutes 13 4 163 178 4 890 881 
Dettes pour dépôts en espèces reçus des cessionnaires 14 2 723 350 2 940 360 
Autres dettes :   18 152 702 22 609 221 
Dettes nées d'opérations d'assurance directe 15 1 872 725 1 156 877 
Dettes nées d'opérations de réassurance 16 15 498 518 18 032 402 
Autres dettes 17 781 458 3 419 942 
Ressources spéciales 18 24 208 237 26 947 108 
Autres passifs :   150 429 67 455 
Comptes de régularisation Passif   150 429 67 455 
Total des passifs  49 397 895 57 455 024 

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES ET DES PASSIFS   58 491 600 66 104 614 

 III – L’ETAT D’EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES   
 

ETAT DE L'EVOLUTION DES CAPITAUX PROPRES 
APRES AFFECTATION DU RESULTAT DE L'EXERCICE 2006 

 

  
Capital 
social 

Réserve 
légale 

Autres 
réserves 

Subvention 
d’investissement Résultats 

reportés 

Total Résultat de 
l’exercice 

                

Solde au 31 Décembre 
2005 après affectation 5 000 000 500 000 2 854 230 29 571 265 790 8 649 591 529 254 

 Amortissement de 
subvention d’investissement       

-14744 

  

-14744   

  

Résultat reporté        

  

-265790 -265790   
  

Affectation du résultat de 
l’exercice 2006      100 000 

  

695045 795 044 

-529254 

                

Interet des prets sur fonds 
social     10 923 

  
  

10 923   

Emplois à fonds perdu sur 
fonds social     -81 320 

  
  

-81 320 
 

  

                

Solde au 31 Décembre 
2006 après affectation 5 000 000 500 000 2 883 833 14 827 695 045 9 093 705 0 
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EMPRUNT OBLIGATAIRE
«ATL 2007/1»

EMISSION D'UN EMPRUNT OBLIGATAIRE

VISA DU CONSEIL DU MARCHÉ FINANCIER

Portée du visa du CMF : Le visa du CMF, n'implique aucune appréciation sur l'opération proposée. Le

prospectus est établi par l'émetteur et engage la responsabilité de ses signataires.

Le  visa n'implique ni approbation de l'opportunité de l'opération ni authentification des éléments

comptables et financiers présentés. Il est attribué après examen de la pertinence et de la cohérence de

l'information donnée dans la perspective de l'opération proposée aux investisseurs.

L’assemblée générale ordinaire des actionnaires de l’Arab Tunisian Lease tenue le 26 mai 2006 a autorisé l’émission d’un ou
plusieurs emprunts obligataires, pour un montant total de 40 millions de dinars et a donné pouvoir au conseil d’administration
pour fixer les caractéristiques et les conditions des émissions envisagées. Dans le cadre de cette autorisation, le conseil
d’administration du 28 avril 2006 a décidé d’émettre une première tranche d’un montant de 30MD objet de la présente
opération, aux  conditions suivantes : 
 
Dénomination de l’emprunt :  « ATL 2007/1 » 
Montant : D. 30 000 000 divisés en  300  000 obligations de 100 dinars chacune. 
Prix d’émission : 100 dinars par obligation. 
Prix de remboursement : 100 dinars par obligation. 
Forme des obligations : Toutes les obligations du présent emprunt sont nominatives. 
Taux d’intérêt : Les obligations du présent emprunt seront offertes à deux taux d’intérêts différents aux choix du
souscripteur : 

• Taux du marché monétaire (TMM publié par la BCT) + 0,75% brut calculé sur la valeur nominale restant due de
chaque obligation au début de chaque période au titre de laquelle les intérêts sont servis. Ce taux correspond à la
moyenne arithmétique des douze derniers taux moyens mensuels du marché monétaire tunisien précédant la date de
paiement des intérêts majorée de 75 points de base. Les douze mois à considérer vont du mois de juillet de l’année
(N-1) au mois de juin de l’année (N). 

• Taux annuel brut de 6,5% l’an calculé sur la valeur nominale restant due de chaque obligation au début de chaque
période au titre de laquelle les intérêts sont servis. 

Le souscripteur choisira lors de la souscription le type de taux à adopter. 
 
Taux de rendement actuariel (souscription à taux fixe) : Le taux de rendement actuariel d’un emprunt est le taux annuel
qui à une date donnée, égalise à ce taux et à intérêts composés les valeurs actuelles des montants à verser et des montants à
recevoir. Il n’est significatif que pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement final. Ce taux est
de 6,5% l’an pour le présent emprunt. 
Marge actuarielle ( souscription à taux variable) : La marge actuarielle d’un emprunt à taux variable est l’écart entre son
taux de rendement estimé et l’équivalent actuariel de son indice de référence. Le taux de rendement est estimé en cristallisant
jusqu’à la dernière échéance le dernier indice de référence pour l’évaluation des coupons futurs. La moyenne des TMM des
12 derniers mois arrêtée au 30/06/2007, qui est égale à 5,206%, et qui est supposée cristallisée à ce niveau pendant toute la
durée de l’emprunt, permet de calculer un taux de rendement actuariel annuel de 5,956%. Sur cette base, les conditions
d’émission et de rémunération font ressortir une marge actuarielle de 0,75% et ce, pour un souscripteur qui conserverait ses
titres jusqu'à leur remboursement final. 
Durée : Les obligations seront émises pour une durée de 5 ans. 

  AVIS DES SOCIETES (suite)
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Durée de vie moyenne : Il s’agit de la somme des durées pondérées par les flux de remboursement puis divisée par le 
nominal. C’est l’espérance de vie de l’emprunt pour un souscripteur qui conserverait ses titres jusqu’à leur remboursement 
final. Cette  durée est de 3 ans pour le présent emprunt. 
 
Date de jouissance en intérêts : Chaque obligation portera jouissance en intérêts à partir de la date effective de sa
souscription et libération. Les intérêts courus au titre de chaque obligation, entre la date effective de sa souscription et
libération et la date limite de clôture des souscriptions, soit le 31/08/2007 seront décomptés et payés à cette dernière date.
Toutefois, la date unique de jouissance en intérêts, servant de base pour les besoins de la cotation en bourse, est fixée à la
date limite de clôture des souscriptions à l’emprunt, soit le 31/08/2007, et ce même en cas de prorogation de la date limite de
clôture. 
 
Amortissement : Les obligations émises seront remboursables à partir de la première année de la date limite de clôture des
souscriptions  par 1/5 de la valeur nominale, soit 20 dinars par obligation. L’emprunt sera amorti en totalité le 31/08/2012. 
 
Paiement : Le paiement des intérêts et le remboursement du capital dû seront effectués à terme échu, le 31 août de chaque
année. Le premier paiement en intérêts et le premier remboursement en capital seront effectués le 31/08/2008. Le paiement
des intérêts et le remboursement du capital sont effectués auprès des dépositaires à travers la STICODEVAM. 
 
Souscriptions et versements : Les souscriptions et les versements seront reçus à partir du 16/08/2007 auprès de la
BNA Capitaux –intermédiaire en bourse- sise au 27, bis, rue du Liban Lafayette 1002 Tunis et de l’Arab Financial
Consultants –intermédiaire en bourse, sis 4 rue 7036, El Menzah IV. 
 
Clôture des souscriptions : Les souscriptions à cet emprunt seront clôturées, sans préavis, et au plus tard le
 31/08/2007. Les demandes de souscription seront reçues dans la limite des titres émis. En cas de non placement intégral de
l’émission, et passé le délai de souscription, les souscriptions seront prorogées au 07/09/2007 avec maintien de la date unique
de jouissance. Passé ce délai, le montant de l’émission correspondra à celui effectivement collecté par la société. Un avis de
clôture sera publié dans les bulletins officiels du Conseil du Marché Financier et de la Bourse des Valeurs Mobilières de
Tunis dès la clôture effective des souscriptions. 
 
Domiciliation de l’emprunt : L’établissement, la délivrance des attestations de propriété et le service financier des
obligations «ATL 2007/1 » seront assurés durant toute la durée de vie de l’emprunt par la BNA Capitaux
–intermédiaire en bourse -. L’attestation délivrée à chaque souscripteur mentionnera le taux d’intérêt choisi par ce dernier et
la quantité y afférente. 
 
Fiscalité des titres : Les intérêts annuels des obligations de cet emprunt seront soumis à une retenue d’impôt que la loi met
ou pourrait mettre à la charge des personnes physiques ou morales. En l’état actuel de la législation, et suite à l’unification
des taux de la retenue à la source sur les revenus des capitaux mobiliers, telle qu’instituée par la loi n°96-113 du 30/12/1996
portant loi de finances pour la gestion 1997, les intérêts sont soumis à une retenue à la source au taux unique de 20%. Cette
retenue est définitive et non susceptible de restitution sur les revenus des obligations revenant à des personnes morales non
soumises à l’impôt sur les sociétés ou qui en sont totalement exonérées en vertu de la législation en vigueur. 
Les intérêts à percevoir annuellement par les détenteurs d’obligations sont déductibles de la base imposable à l’impôt sur 
les revenus des personnes physiques dans la limite de 1 500 dinars, et ce conformément aux dispositions de l’article 30 de 
la loi n°91-98 du 31/12/1991 portant loi de finances pour la gestion 1992. 
 
Notation : La présente émission a reçu la note « BBB » à long terme en date du 04/04/2007 par l’agence de notation Fitch
Ratings.  
 
Cotation en Bourse : L’Arab Tunisian Lease –ATL-  s’engage à demander, dès la clôture des souscriptions, l’admission de
l’emprunt « ATL 2007/1 » au marché obligataire de la cote de la Bourse des Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
Prise en charge des obligations par la STICODEVAM : L’Arab Tunisian Lease –ATL- s’engage, dès la clôture des
souscriptions au présent emprunt, à entreprendre les démarches nécessaires auprès de la STICODEVAM en vue de la prise en
charge des titres souscrits. 
 
Un prospectus d’émission et d’admission au marché obligataire de la cote de la Bourse visé par le CMF sous le n° 07/573 
du 2 août 2007,  sera incessamment  mis  à  la  disposition  du public au siège de L’Arab Tunisian Lease –ATL-,  de la BNA 
Capitaux  intermédiaires en bourse et  de l’Arab Financial Consultants. 

EMISSION DUN EMPRUNT OBLIGATAIRE  ATL  -  (Suite)
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  AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

SOCIETE TUNISIENNE DE VERRERIES
- SOTUVER -

Siège social : ZI. Djebel Ouest 1111- Bir Mchargua - Zaghouan -

2007 - AS - 762

a Société Tunisienne de Verreries- SOTUVER, publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au  2ème  trimestre 2007. 

Indicateurs Unité 2éme trimestre Cumul au 30 juin Année 
2006 

  2006 2007 2006 2007  
Revenus  en Md : 
 
                            Local 
                            Export 
 

 
En 1000 
dinars 

4 491 
 

4 038 
453 

5 511 
 

4 042 
1 469 

7 527 
 

6 826 
701 

9 426 
 

7302 
2125 

15 614 
 

12 809 
2 805 

 
 
Production       
                      en Tonnage 

 
 
En T 

 
 

7 935 

 
 

8 205 

 
 

17 183 

 
 

15 807 

 
 

32 000 
Structure de l’endettement : 
                            DMLT 
                            DCT 
 

 
En 1000 
dinars 

   
16 016 
6 496 

 
13 875 
5 438 

 
14 683 
 7 918 

Effectif 
 

      270 279  274 

Investissement En 1000 
dinars 

8.5 5 154 8 227 

 

Les principaux faits saillants du deuxième trimestre 2007 sont les suivants : 

• La tendance haussière  enregistrée au cours du premier trimestre s’est consolidé, ainsi le chiffre d’affaires durant le
second trimestre a augmenté de 1 020 md par rapport à la même période de l’année précédente soit 22.7%
provenant de l’augmentation du chiffre d’affaires à l’export.  

• En terme de tonnage,  la  production trimestrielle  a  augmenté de 3.4% par  rapport à la même période de  2006. 
• L’entreprise continue à honorer ses engagements bancaires. Ainsi l’endettement bancaire à L&MT a connu une

diminution de 2 141md  suite au remboursement du principal. 
• Sur le plan social : stabilité de l’effectif .  
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UNION INTERNATIONALE DE BANQUES
- UIB -

Siège Social :65, Avenue Habib Bourguiba - Tunis -

L'Union Internationale de Banques porte à la connaissance de ses actionnaires que son Assemblée Générale Ordinaire se tiendra le
jeudi 23 août 2007 à 10 heures à l'Hôtel ACROPOLE - Les Berges du Lac - TUNIS -, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

1. Lecture du rapport du Conseil d'Administration et présentation des comptes annuels clos le 31 décembre 2006,
2. Lecture du rapport général des Commissaires aux Comptes et du rapport sur les états financiers consolidés, arrêtés au

31 décembre 2006,
3. Lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées par les articles 200 et suivants et l'article 475

du Code des Sociétés Commerciales et l'article 29 de la loi n° 2001/65 du 10 juillet 2001 relative aux Etablissements de Crédit,
4. Approbation des états financiers individuels et consolidés relatifs à l'exercice 2006 et quitus aux administrateurs,
5. Affectation du résultat de l'exercice 2006,
6. Approbation de :
a. contrats et conventions signés entre l'Union Internationale de Banques, d'une part, et des parties liées, d'autre part :. une convention entre l'UIB et l'Intermédiaire International (I.N.I.) relative au traitement des ordres de bourse,. six contrats entre l'UIB et l'Internationale de Recouvrement des Créances (I.R.C.) relatifs à la cession de créances,. un contrat entre l'UIB et la Société ORGA CONSULTANTS relatif à la migration du nouveau système d'information " ALYSSA ",. un avenant au contrat entre l'UIB et la Société ORGA CONSULTANTS relatif à la poursuite de prestations d'assistance,. deux avenants de convention entre l'UIB et l'International SICAR relatifs aux fonds gérés (de D.1.110.000 et de D.1.040.000) au titre

de 2006,
b. Projets  d' :. un contrat de services entre l'U.I.B. et la Société Générale relatif à l'exercice 2007,. une convention de recouvrement entre l'U.I.B. et la Société ISTIKHLASS.
7. Renouvellement du mandat d'administrateurs de la Société Tunisienne de l'Air et de Messieurs Mohamed Aziz MILED, Mohamed Ali

BAKIR et Moncef M'ZABI,
8. Approbation de la nomination de Messieurs Bernard DAVID et Christian POIRIER en remplacement de Messieurs Hervé SAINT-

SAUVEUR et Philippe AMESTOY.

ASSEMBLEE GENERALE
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AVIS

Code ISIN Taux du marché monétaire au jour le jour et 
Bons du Trésor

Taux actuariel 
(existence 

d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied de 
coupon)

Taux du marché monétaire au jour le jour
5,303%

TN0008002156 BTCT 52 semaines 11/09/2007
5,326%

TN0008002164 BTCT 52 semaines 09/10/2007
5,345%

TN0008002172 BTCT 52 semaines 13/11/2007
5,370%

TN0008002180 BTCT 52 semaines 11/12/2007
5,389%

TN0008002198 BTCT 52 semaines 08/01/2008
5,408%

TN0008002206 BTCT 52 semaines 26/02/2008
5,442%

TN0008002214 BTCT 52 semaines 08/04/2008
5,471%

TN0008000226 BTCT 52 semaines 27/05/2008
5,505%

TN0008000135 BTA 5 ans " 6,75% 11 juin 2008 "
5,515%

1 009,529

TN0008002230 BTCT 52 semaines 24/06/2008
5,524%

TN0008002248 BTCT 52 semaines 29/07/2008
5,548%

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 "
5,670%

1 011,686

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 "
5,888%

1 020,235

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012"
6,271%

988,720

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013"
6,482%

980,467

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 "
6,550%

1 049,303

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 "
6,581%

1 089,906

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015"
6,660%

1 018,708

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016
6,884%

TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% juillet 2017"
6,914%

987,913

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022"
7,183%

973,794

Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 07 AOUT 2007

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois 
pour les BTCT.

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

2007 - AS - 744

SOCIETE INDUSTRIELLE DES TEXTILES
«SITEX»

Siège social : Avenue Habib Bourguiba - Ksar Hellal - Monsatir -

La Société Industr iel le des Text i les -SITEX- porte à la connaissance de ses act ionnaires que son

assemblée générale ordinaire réunie le 27 juin 2007, a décidé de mettre en paiement les dividendes

de l'exercice 2006 à partir du  jeudi 20 septembre 2007 à raison de 0,600 dinars par action.

PAIEMENT DE DIVIDENDE
  AVIS DES SOCIETES (suite)
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Tirage : 550 exemplaires
La Présidente du CMF  :
Mme Zeïneb Guellouz

BULLETIN OFFICIEL

DU CONSEIL DU MARCHE  FINANCIER
8, rue du Mexique - 1002 TUNIS -

Tél : 844.500 - Fax : 841.809 / 848.001

Compte bancaire n° 10 113 108 - 101762 - 0  788 83 STB le Belvédère - TUNIS -

           e-mail : cmf@cmf.org.tn

IMPRIMERIE
du

C M F
8, rue du Mexique - 1002 TUNIS

TITRES  OPCVM          TITRES  OPCVM         TITRES  OPCVM           TITRES  OPCVM

DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 06/08/2007 du 07/08/2007 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 119,311 119,324 2,628 2,25%
SICAV RENDEMENT SBT 30/03/2007 102,053 102,064 *** 2,308 2,23%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 25/04/2007 101,028 101,037 *** 2,156 2,09%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 26/03/2007 103,152 103,163 *** 2,423 2,31%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 16/04/2007 102,755 102,768 *** 2,798 2,67%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 18/04/2007 102,948 102,987 *** 2,891 2,76%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 21/05/2007 101,493 101,505 *** 2,574 2,50%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 14/05/2007 101,582 101,594 *** 2,515 2,43%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 12/04/2007 104,312 104,323 *** 2,446 2,31%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 22/05/2007 103,174 103,186 *** 2,658 2,53%
SANADETT SICAV AFC 21/05/2007 106,266 106,279 *** 2,671 2,47%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 14/05/2007 102,558 *** 2,631 2,51%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 26/04/2007 102,089 102,102 *** 2,621 2,52%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 31/05/2007 104,392 104,405 *** 3,060 2,89%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 10/04/2007 102,777 102,789 *** 2,664 2,55%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 18/04/2007 104,142 104,154 *** 2,596 2,45%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 29/05/2007 104,405 104,421 *** 2,649 2,49%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 25/05/2007 102,498 102,509 *** 2,463 2,36%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 29/03/2007 103,466 103,479 *** 2,563 2,45%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG - 105,824 105,863 1,475 1,41%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée - 102,286 102,299 1,152 1,14%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **          1,085 1,085 0,026 2,46%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,199 10,200 0,200 2,00%
FCP SALAMETT PLUS AFC - 10,219 10,221 0,221 2,21%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 39,288 39,299 0,910 2,37%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 28,426 28,430 0,748 2,70%
SICAV BNA BNA Capitaux 16/04/2007 71,232 71,463 *** -1,961 -2,63%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 31/05/2007 84,324 *** 6,701 8,44%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 31/05/2007 863,277 *** 63,318 7,72%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 18/05/2007 66,114 66,098 *** 2,012 3,05%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 18/04/2007 100,803 100,851 *** 2,761 2,68%
ARABIA SICAV AFC 21/05/2007 54,891 55,037 *** -0,519 -0,91%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 14/05/2007 46,904 47,247 *** 2,686 5,86%
SICAV AVENIR STB Manager 24/05/2007 48,703 48,675 *** 1,132 2,31%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 91,768 91,820 *** 1,808 1,96%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 25/04/2007 86,172 86,280 *** 5,240 6,31%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 10/04/2007 12,335 12,356 *** 0,577 4,73%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 25/04/2007 65,412 65,555 *** 4,302 6,90%
SICAV CROISSANCE SBT 30/03/2007 162,194 162,450 *** 15,677 10,46%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 18/04/2007 111,740 111,787 *** 3,161 2,81%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Manageme 28/05/2007 1 200,157 1 202,903 *** 81,523 7,18%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 411,979 1 416,303 114,930 8,83%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 21/05/2007 **       133,578 135,578 *** 6,535 5,00%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 21/05/2007 **       128,684 129,102 *** 11,549 9,71%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 21/05/2007 **       116,760 117,083 *** 6,155 5,41%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **          1,345 1,353 0,098 7,81%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **          1,253 1,258 0,072 6,07%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 21/05/2007 **    9 077,056 9 307,553 *** -698,029 -6,86%
FCP IRADETT 20 AFC - 10,351 10,351 0,351 3,51%
FCP IRADETT 50 AFC - 10,306 10,306 0,306 3,06%
FCP IRADETT 100 AFC - 10,516 10,519 0,519 5,19%
FCP IRADETT CEA AFC - 10,252 10,266 0,266 2,66%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management - **       100,025 101,070 1,070 1,07%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **         97,298 98,010 -1,990 -1,99%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **         97,988 98,516 -1,484 -1,48%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs - 10,057 10,100 0,181 1,82%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - **    1 002,969 1 003,411 3,213 0,32%
* S.C. :SICAV de type Capitalisation            ** V.L. Calculée hebdomadairement            *** Plus ou moins value ajustée en fonction
  des dividendes distribués

FCP OBLIGATAIRES

                                                                 SICAV MIXTES (OBLIGATIONS + ACTIONS)

SICAV OBLIGATAIRES 

DEPUIS LE 31/12/2006

PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE


